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La commune de Tramayes, située en Saône-et-Loire, est un territoire en transition, par rapport
à l’adaptation au changement climatique. Consciente de l’importance de la prise en compte
du risque radon (le potentiel radon des formations géologiques de la commune est classé 3 :
« élevé [1]), notamment lors des travaux de rénovation énergétique, la commune et son
Établissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) ; la Communauté de Communes
de Saint-Cyr-Mère-Boitier entre Charolais et Mâconnais ont décidé de prendre en compte ce
risque en travaillant selon une approche globale sur tout le territoire et en s’appuyant sur
différents experts techniques, dont le CEPN et le Centre d'études et d'expertise sur les risques,
l'environnement, la mobilité et l' aménagement (Cerema).

Engagée également dans une démarche de prise en compte du risque radon visant l’habitat
privé, la commune de Tramayes a proposé un site pour devenir un chantier école. La
commune de Tramayes est propriétaire d’un bâtiment du 19ème siècle, qui avait servi
d’hébergement à l‘ancienne gendarmerie. Le constat avait été fait que cet édifice nécessitait
une rénovation importante. Le Conseil Municipal avait donc proposé de mener un projet de
rénovation « pilote » en faveur de la transition énergétique1 afin de le réhabiliter pour devenir
des logements, dont la mairie restera propriétaire. L’idée complémentaire a été d’intégrer la
prise en compte du risque radon, dès l’amont des travaux de rénovation de ce bâtiment.

La présentation rappellera le contexte de la création de ce territoire-école, engagé dans une
démarche de prise en compte du risque radon, décrira le chantier-école, les outils mis en
place, ainsi que l’accompagnement réalisé par le Cerema et le CEPN, avec les premiers
retours d’expérience.
Les premières mesures de dépistages du radon ont été réalisées à l’hiver 2019-2020 et avec
différents types de dosimètres. Le constat a été fait que les premiers résultats montraient des
concentrations en radon qui n’étaient pas négligeables, d’autant que la configuration du
bâtiment et son utilisation n’étaient pas représentatives de conditions normales.
Des actions de remédiation du radon ont donc été proposées par le Cerema ; ces actions
devaient s’inscrire de manière adéquate dans le contexte global de rénovation du bâtiment
(exemple : isolation thermique poussée du bâtiment). Un exposé des travaux réalisés et en
cours est disponible sur http://www.tramayes.com/gendarmerie/travaux/ et celui-ci montre
l’étendu du chantier.

1 La mairie de Tramayes mène depuis 20 ans des actions pour la transition énergétique et elle a d’ailleurs reçu
plusieurs prix à ce titre, https://cler.org/comment-la-commune-de-tramayes-en-bourgogne-a-fait-sa-mue-
energetique/
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D’autres mesures de la concentration en radon ont été faites, à différentes étapes clefs du
chantier, En parallèle, des opérations de sensibilisation au radon de différents groupes de
population ont également été mises en place et elles se poursuivent encore aujourd’hui.

Les travaux initiés sur ce territoire ont déjà enclenché une émulation des territoires voisins, qui
commencent également à s’intéresser au sujet, à travers d’autres acteurs de la rénovation
énergétique. De plus, cette démarche axée sur l’habitat privé initialement, a permis de mieux
prendre en main la réglementation visant certains établissements recevant du public.

L’approche pluridisciplinaire, avec des experts de la radioprotection et du bâtiment, est
nécessaire. Complétée par le soutien et la confiance du territoire, elle a permis de créer des
outils nécessaires et indispensables à la prise en compte du risque radon dans l’habitat, ou
dans un bâtiment, de façon plus large.
Ces premiers travaux, à travers un exemple concret, ne sont que le début d’un long chemin
d’une montée en compétences individuelles et collectives de tout un territoire.

[1] Carte du potentiel radon à des communes sur le site internet de l’Institut de Radioprotection
et de Sûreté Nucléaire, https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-
radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#carto


